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DEEE : NOUVEAUX MARCHES REMPORTES PAR DERICHEBOURG 
 

Inscrit depuis plusieurs années dans un marché porté par la demande de 
matières premières issues du traitement des produits hors d’usages et des 
déchets métalliques, Derichebourg se positionne aujourd’hui également sur le 
marché de la « demande de recyclage » découlant des directives européennes 
sur les produits en fin de vie. 

La directive DEEE (1)
, qui s’est traduite en France par la mise en place de 4 éco-

organismes financés par un prélèvement sur la vente des produits électriques et 
électroniques neufs (éco contribution), illustre parfaitement cette opportunité. 

Disposant en France de plus de 130 sites référencés comme Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement, le groupe Derichebourg a conforté, avec 
l’attribution des nouveaux contrats issus du dernier appel d’offres, sa position de 
premier acteur national de recyclage des DEEE ménagers avec une part de 
marché d’environ 50 % sur le Gros Electroménager Froid et Hors Froid. 

Bien positionné, Derichebourg met en avant un enchaînement de processus 
industriels performants qui lui permet d’atteindre ou de dépasser les objectifs 
ambitieux fixés par la Directive DEEE, en terme de taux de recyclage mais aussi en 
matière d’extraction des polluants contenus dans les produits en fin de vie. Ceux-ci 
sont ensuite éliminés dans des installations appropriées. 

En 2010, c’est près de 2 millions de machines à laver, cuisinières, lave-
vaisselles et réfrigérateurs qui seront traités dans les 22 installations 
industrielles du groupe réparties sur le territoire national. 

Dans ce cadre, Derichebourg a inauguré fin 2009, une nouvelle usine de recyclage 
des réfrigérateurs à Marignane, complétant ainsi son dispositif composé 
notamment, pour un montant de 20 millions d’euros d’investissement, de 2 unités 
fixes et 2 unités mobiles. Il traitera en 2010 plus de 700.000 réfrigérateurs. 

Ainsi Derichebourg aboutit à une économie de 1.300.000 T équivalent CO2 du 
fait du non-rejet dans l’environnement des gaz à effet de serre piégés par les 
installations dédiées mises en place, soit l’équivalent de 2.200 allers-retours 
Paris – New-York effectués par un avion long courrier. 

Dans ce marché en forte progression du fait des objectifs fixés par les pouvoirs 
publics, Derichebourg dispose donc des capacités industrielles en mesure de traiter 
les volumes supplémentaires à venir. 

Egalement présent dans le traitement des PAM (2) et des DEEE professionnels, le 
groupe intervient aussi dans la collecte et le transport des DEEE, secteur ou le 



nombre d’intervenants est plus important car nécessitant un investissement 
moindre en termes de financement et de savoir faire. 

Cette filière du recyclage des DEEE revêt enfin pour Derichebourg un 
engagement social puisqu’il associe 13 entreprises du réseau ENVIE qui 
réalisent la partie démantèlement et dépollution manuelle des appareils. 

Le positionnement de Derichebourg sur ce nouveau marché illustre sa politique de 
développement durable en combinant satisfaction de ses clients, dimension sociale 
et protection de l’Environnement. 

 

 

 

 

(1)  : Déchets des Equipements Electriques et Electroniques 

(2)  : Petits Appareils en Mélange  
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